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TARIFS CAMP DE JOUR 2023  

HORAIRE DU CAMP : de 9 h à 16 h 

 Résident(e)s et 

propriétaires 

Non-résident(e)s 

Tarifs hebdomadaires 

1er enfant 82,50 $ 132 $ 

2e enfant* 77 $ 132 $ 

Tout enfant 

supplémentaire* 

71,50 $ 132 $ 

*Pour se prévaloir du rabais associé au 2e enfant ou à tout autre enfant supplémentaire, il 

faut que les inscriptions soient effectuées au même moment sur la même facture. 

TARIFS SERVICE DE GARDE 2023 

HORAIRE : de 7 h 30 à 9 h et/ou de 16 h à 17 h 30 

 Résident(e)s et 

propriétaires 

Non-résident(e)s 

Tarifs hebdomadaires 

De 7 h 30 à 9 h 19 $ 38,50 $ 

De 16 h à 17 h 30 19 $ 38,50 $ 

 

TARIFS COURS DE NATATION ENFANTS 2023 

 Résident(e)s et 

propriétaires 

Non-résident(e)s 

Été complet - cours de 30 

minutes 

65 $ 113 $ 

Été complet – cours de 45 

minutes 

70 $ 118 $ 

Été complet – cours d’une 

heure  

75 $ 124 $ 

 

TARIFS COURS DE NATATION ADULTES 2023 

1 session de 8 cours Résident(e)s et 

propriétaires 

Non-résident(e)s 

De 15 à 59 ans 102 $ 161 $ 

60 ans et plus 59 $ 161 $ 
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1. Inscription aux activités (camp de jour ou aquatique) 
 

Vous devez déjà avoir créé un compte sur la plateforme AccèsCité Loisirs. Si ce 

n’est déjà fait, suivez la procédure. Votre compte sera approuvé dans les 72 h 

ouvrables suivant sa création. 

1.1 Cliquez sur le lien suivant pour accéder à la plateforme en ligne de la Ville 

de Sutton : https://mon.accescite.net/46058/fr-CA/Home/Index   

 

1.2 Cliquez sur s’inscrire  

 

 

 

 

 

 

https://sutton.ca/wp-content/uploads/2023/03/Procedure_creation_compte_activites_ete_2023-FR.pdf
https://mon.accescite.net/46058/fr-CA/Home/Index
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1.3 Choisissez la personne à inscrire dans la liste déroulante 

 

 

1.4 Choisissez le type d’activité à laquelle vous souhaitez l’inscrire (camp 

de jour ou aquatique) 

 

 

 

 

Nom de la personne à inscrire 
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1.5 Cliquez sur le groupe auquel vous souhaitez l’inscrire (semaine de 

camp de jour ou activité aquatique) et cliquez sur Confirmer 

l’inscription à ce groupe 

 

 

 

 

 

  

Dans le cas d’une 

inscription au camp 

de jour, ajoutez 

l’option Service de 

garde au besoin 

Avant de passer au paiement, vous pouvez maintenant : 

- Répéter l’étape 1.5 pour chaque groupe auquel vous souhaitez inscrire la 

personne (choisir une autre semaine de camp de jour ou un autre cours 

aquatique) 

- Répéter les étapes 1.2 à 1.5 pour une autre personne à inscrire aux activités  

Nom de la personne à inscrire 
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2. Procéder au paiement de vos inscriptions 
 

Passez à cette étape une fois tous les membres de votre famille inscrits aux 

activités de votre choix. 

 

2.1 Cliquez sur Aller au panier  

 

 

 

 

 

 

 

Nom de la personne à inscrire 
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2.2 Révisez vos inscriptions  

 

 

 

 

  

Nom 

Nom 

Cliquez sur Ajouter des 

activités s’il manque 

une inscription 

Cliquez sur Passer à la 

caisse pour finaliser 
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2.3 Si applicable, complétez le formulaire de questions puis cliquez sur 

Mettre à jour le profil et passer à la caisse 

 

2.4 Révisez vos informations de facturation et cliquez sur Confirmer 

 

 

 

Nom de l’enfant 

Révisez vos 

informations  
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Options de paiement  
 

Afin de confirmer votre inscription, vous devez effectuer au moins un premier 

versement sur votre facture avant le vendredi 5 mai 2023, sans quoi votre 

inscription sera annulée.  

1. Paiement en ligne 

Le paiement en ligne, par carte de crédit, sera disponible le 1er mai. Un courriel 

vous sera envoyé lorsque vous pourrez vous connecter à votre compte et 

procéder au paiement.  

Vous aurez l’option de payer en entier, ou par 3 paiements préautorisés. 

2. Paiement à la réception de l’hôtel de ville 

Vous pouvez venir payer à la réception de l’hôtel de ville dans les heures 

d’ouverture, en entier ou par versements, en argent comptant ou par chèque. 

Il sera aussi possible de venir payer en soirée, à la réception de l’hôtel de ville, le 

jeudi 4 mai 2023, de 16 h 30 à 19 h, en argent comptant ou par chèque. 

 


